
Quels sont les droits des enfants ?

Découvrez vos droits ici !

PETITE LECTURE AVANT LES
CONSULTATIONS DES ENFANTS

Les droits de l’enfant sont des engagements pris par les
gouvernements envers les enfants et les jeunes de moins de 18
ans afin de leur permettre de mener une vie digne et de se
protéger des dangers, où qu’ils vivent. La Convention relative
aux droits de l’enfant définit l’enfant, énonce tous ses droits et
expose les responsabilités des gouvernements. Ces droits
sont interdépendants, d’égale importance et inaliénables.

Selon l’UNICEF, plus de 473 millions d’enfants – soit environ un enfant sur six
dans le monde – vivent dans des zones de conflit ou de guerre. Ces enfants
ont les mêmes droits, en vertu de la Convention, que tout autre enfant vivant
dans un pays en paix. 

Ils ont également le droit d'être protégés en temps de guerre et de ne pas être
enrôlés de force dans l'armée ni de participer à la guerre d'aucune autre
manière (article 38). Les enfants ont le droit d'obtenir de l'aide s'ils ont été
blessés, négligés, maltraités ou affectés par la guerre, afin de recouvrer leur
santé et leur dignité (article 39).

Comment les droits des enfants sont-ils bafoués en temps de guerre ?

Comment les enfants sont-ils protégés en temps de guerre ?

Les enfants n'ont pas accès à l'eau potable ni aux
médicaments, ils manquent de nourriture et de
vêtements. Il arrive qu'ils perdent leur logement
ou qu'ils soient contraints de le quitter car il n'est
plus sûr.

Les enfants ne peuvent
plus aller à l'école ni jouer
dehors, car ce n'est plus
sûr ou parce que les
écoles et les terrains de
jeux ont été détruits.

Les enfants ne sont plus
traités comme des
enfants et leur intérêt
supérieur n'est plus pris
en compte.

Des enfants sont blessés,
maltraités ou victimes de
mauvais traitements ; ils sont
blessés ou perdent la vie à
cause des combats. Ils
peuvent être enrôlés de force
pour combattre ou soutenir
l’armée.

Les enfants risquent
d'être séparés de leur
famille ou de leurs
proches, ou de les perdre
à la guerre.

https://childrightsconnect.org/wp-content/uploads/2019/10/french_convention.pdf

